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Information Novembre 2009

Label Vinatura®: une gestion optimale des effluents de cave jugée indispensable
Dans le cadre des réflexions menées actuellement par Vitiswiss en vue d’élaborer un cahier des charges vinicoles pour l’obtention du label Vinatura®, la gestion des effluents de cave est un sujet incontournable. Très chargés en matière organique, les effluents de cave posent de réels problèmes aux stations d’épuration. Leur saisonnalité augmente encore la difficulté de leur gestion. Fidèle à elle-même, Vitiswiss se doit de proposer des solutions concrètes, pragmatiques et économiquement supportables.
Légalement et conformément à l’Ordonnance sur la protection des eaux, il est interdit de déverser dans les égouts des déchets solides ou liquides et tout évènement à même de perturber le bon fonctionnement de la station d’épuration des eaux doit être annoncé. Enfin, le pH des eaux rejetées doit être compris entre 6.5 et 9.
En regard de la loi, le rejet de bourbes, de lies ou encore des eaux de nettoyage ne doit en aucun cas se faire directement dans les égouts.
Caractéristiques des effluents vinicoles
Le volume d’eau utilisé pour produire un hectolitre de vin varie selon les procédés et les installations de 30 à 250 litres dont le 40% est utilisé durant les vendanges. La première mesure concrète pour diminuer le volume d’effluents à traiter consiste donc à réduire la consommation d’eau. L’optimisation des nettoyages en ayant recours par exemple au pré-nettoyage à sec, à un dispositif d’arrêt automatique, en appliquant le principe TACT (Température, Action mécanique, Concentration du produit, Temps de contact) ou encore au nettoyage haute pression mais également le recours à des surfaces facilement nettoyables (absence d’aspérité) sont déjà quelques mesures qui limiteront l’utilisation d’eau et donc la production d’effluents.
Le pH des effluents de cave varie de 4 à parfois 10 voire 13 en période de détartrage. Ces valeurs sont donc largement hors des normes légales ! 
La demande chimique en oxygène (DCO) varie entre 3 et 30 g d’O2/l, la moyenne se situant à 15 g d’O2/l. En comparaison, les rejets en milieu urbain ont une valeur DCO 20 fois inférieure ! La DCO moyenne du vin est de 20g d’O2/l, ce qui représente par hl de vin déversé accidentellement une pollution d’environ 170 équivalents habitants.
La demande biochimique en oxygène (DBO5) est représentative de la fraction de matière organique rapidement biodégradable. Elle est à l’origine d’un phénomène d’asphyxie dans les milieux aquatiques. Pour les effluents de milieu urbain, cette valeur se situe entre 24 et 125 mg/l. Les lies présentent, elles, une DBO5 de plus de 90'000 mg/l !
Problématique pour les STEP
Bien qu’interdit par la loi, nous pouvons imaginer que des effluents de cave passent directement dans les égouts. Si la STEP n’effectue pas systématiquement des analyses et n’est pas nécessairement à même d’identifier l’origine de dysfonctionnement, il n’en demeure pas moins que les STEP situées dans les zones viticoles observent systématiquement les mêmes problèmes lors des vendanges.

Même si lors du dimensionnement d’une STEP il est tenu compte des activités économiques du bassin dont elle traitera les eaux usées, le constat demeure : l’arrivée massive d’eau très chargée en matière organique perturbe profondément le bon fonctionnement des installations. L’apparition de mousse sur les bassins est le signe le plus visible d’un dysfonctionnement pouvant conduire à l’asphyxie des bactéries présentes dans les bassins Dans un tel cas, la STEP ne peut plus tenir son rôle et assurer correctement le recyclage des eaux usées. 
Quelles solutions alors ?
Si les grands encavages sont généralement pourvus de stations d’épuration, il n’en va pas de même des encavages de plus petite taille. Dans ce cas, il n’est économiquement pas envisageable d’exiger le traitement in situ des effluents. C’est pourquoi, ces sous-produits de la vinification doivent être livrés directement aux STEP qui seront alors mieux à même de gérer leur élimination.

Mais, comme tout déchet, les lies et les bourbes ont une valeur certaine et il serait regrettable de ne pas la valoriser. C’est fort de ce constat que la STEP de Colombier dans le canton de Neuchâtel a investi dans une installation de codigestion permettant non seulement de valoriser les sous-produits de la vinification mais également les boues d’épuration ou encore les huiles.

Le procédé consiste à mélanger ces cosubstrats (bourbes, lies, huiles) aux boues d’épuration le tout étant alors digéré dans le digesteur à l’abri de l’air par des bactéries anaérobies. Le biogaz est produit pendant la digestion à une température constante d'environ 37°C. Le biogaz est ensuite transformé en courant vert dans un couplage chaleur-force. Pour la STEP de Colombier, ce procédé permet de couvrir totalement ses besoins en chaleur et à 50% ses besoins en électricité. Son objectif est d’atteindre une autonomie totale également pour l’électricité. Si du courant supplémentaire est produit, notamment la nuit, il peut être injecté dans le réseau. Les boues résultantes du processus de digestion doivent être incinérées.
Si l’utilisation d’huile semble assez courante dans la codigestion des boues d’épuration, la valorisation des sous-produits de la vinification paraît plutôt novatrice. Il est encore intéressant de relever que 1000 litres de lie produisent 150 m3 de gaz alors que 1000 litres d’huile en produisent 1500 m3.

Côté infrastructure, la STEP de Colombier a dû prévoir la place nécessaire tant à la réception qu’au stockage de ces effluents de cave. Elle met à disposition des encaveurs des cuves et assure le stockage. Par contre, le transport est à la charge de l’encaveur. Mais, cette situation pourrait évoluer et il n’est pas totalement exclu que d’ici quelques années les STEP achètent ces déchets !

Conclusion

Le rejet des effluents de cave simplement dans les égouts n’est simplement plus tolérable. Des solutions pragmatiques existent et il y a lieu de les encourager. A Colombier, quelques 7 encavages ont fait ainsi le premier pas en 2009 en livrant 25m3 de bourbes ou de lie. Ils ont non seulement contribué à faciliter le travail de leur STEP mais ont permis la production de 3’750m3 de biogaz !
Photo :
1. Vue aérienne de la STEP de Colombier

2. Importante mousse sur les bassins de décantation

3. Etat normal des bassins de décantation
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